
 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-3218 Services professionnels pour l'inventaire géolocalisé multi-dates des panneaux de 

signalisation routière présents sur le territoire lavallois 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 18 décembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

18 décembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 17 novembre 2025 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 
  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-3296 Service de location sans opérateur d'équipements de nettoyage de rue 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 18 décembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

18 décembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 17 novembre 2025 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 
  



APPEL D'OFFRES 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

No DOS-3308 Acquisition de rayonnage de bibliothèque pour la bibliothèque Anne-Marie-Alonzo 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 18 décembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à
l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326).

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette
fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres.

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur
l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être
présentées sur les documents préparés à cette fin.

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi
18 décembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire
cette vérification avant le dépôt de leur soumission.

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 

DONNÉ À LAVAL 
ce 17 novembre 2025 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-3368 Travaux de construction d’un pavillon d’accueil et d’une scène permanente 

extérieure à la berge des Baigneurs 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 15 janvier 2026 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
Veuillez noter que nos bureaux seront fermés du 24 décembre 2025 au 5 janvier 2026 inclusivement. 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

15 janvier 2026 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 17 novembre 2025 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-3382 Travaux d'infrastructures de surface, resurfaçage 2026, groupe 2 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 18 décembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

18 décembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 17 novembre 2025 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 
  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-3383 Travaux d'infrastructures souterraines 2026 pour la reconstruction de conduites 

d'aqueduc, d'égouts, de trottoirs, de préliminaires de rue, de pavage et d'éclairage sur 
les rues Kléber, de Fontainebleau, Victor-Hugo, Chavigny et Charles-Garnier 

 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 18 décembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

18 décembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 17 novembre 2025 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 
  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-3384 Travaux d'infrastructures souterraines 2026 pour la reconstruction de conduites 

d'aqueduc, d'égouts, de trottoirs, de préliminaires de rue, de pavage et d'éclairage sur 
les rues Duhamel, Hudon et Esther 

 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 18 décembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

18 décembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 17 novembre 2025 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 
  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-3393 Travaux d’infrastructures de surface, resurfaçage 2026, groupe 5 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 18 décembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

18 décembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 17 novembre 2025 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 



  
 

 

AVIS PUBLIC 

 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÉSOLUTION 

CE-20251112-3168 CONCERNANT UN PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE 

MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) 
 

 

AVIS PUBLIC est donné, que le comité exécutif a adopté à sa séance du 12 novembre 2025, le projet 

de résolution CE-20251112-3168 autorisant un projet particulier de construction, de modification ou 

d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) qui déroge au Règlement numéro CDU-1 concernant le Code 

de l’urbanisme de la Ville de Laval afin de permettre l'usage «Stade (7221)» du groupe d'usages 

«Activités de rassemblement (P2)» et un bâtiment temporaire gonflable en forme de dôme avec un 

matériau souple sur le lot 3 249 959 du cadastre du Québec, situé au 955, avenue Bois-de-Boulogne. 

 

QUE l’objet de ce projet de résolution aura pour effet: 

 

- d’autoriser l’usage « Stade (7221) » du groupe d’usages « Activités de rassemblement (P2) »;  

- d’autoriser un bâtiment temporaire gonflable en forme de dôme avec un matériau souple; 

 

conditionnellement à ce que le bâtiment temporaire gonflable en forme de dôme respecte une distance 

minimale de 3 mètres avec toute ligne de terrain. 
 

QUE la zone concernée est délimitée de la manière suivante : 

 

 
 

QUE le plan identifiant et illustrant cette zone peut être consulté sur le site Internet de la Ville de Laval 

à l’adresse suivante : https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-citoyenne/assemblees-

publiques-consultation/. 

 

QUE la Ville de Laval tiendra, par l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre du conseil désigné 

par le maire, une assemblée publique de consultation en mode présentiel en la salle du conseil de 

l'hôtel de ville, situé au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, Ville de Laval et en mode virtuel, par 

voie de visioconférence Teams, et ce, le 27 novembre 2025 à compter de 19 h. 

…/2 

  

https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-citoyenne/assemblees-publiques-consultation/
https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-citoyenne/assemblees-publiques-consultation/


 

-2- 

 

 

QUE pour participer à l’assemblée publique de consultation en mode virtuel, vous devez 

obligatoirement vous inscrire en transmettant une demande à l’adresse courriel 

assemblees.urbanisme@laval.ca avant le 27 novembre 2025, en prenant soin de préciser le titre du projet 

de résolution. Le lien Teams vous sera transmis par courriel le 27 novembre 2025 avant 12 h. 

 

QU'au cours de cette assemblée publique de consultation, celui par l’intermédiaire duquel cette 

assemblée est tenue expliquera le projet de résolution et entendra les personnes et organismes qui 

désirent s'exprimer. 

 

QUE ce projet de résolution ne contient aucune disposition susceptible d'approbation référendaire. 

 

QU’à la suite de cette assemblée publique de consultation, il y aura une consultation écrite d’une durée 

de 15 jours. 

 

Toute personne qui désire transmettre des commentaires à propos de ce projet de résolution peut le faire 

par écrit à l’adresse courriel assemblees.urbanisme@laval.ca ou par la poste à l’adresse ci-dessous 

mentionnée, et ce, du 28 novembre au 12 décembre 2025 inclusivement, en prenant soin de préciser 

le titre du projet de résolution visé par le commentaire et son nom: 

 

Service de l’urbanisme 

À l’attention de madame Julie Côté 

1333, boulevard Chomedey, bureau 701 

C.P. 422, Succ. Saint-Martin 

Laval (Qc) H7V 3Z4 

 

QUE tout commentaire reçu à la suite de cette consultation écrite a un caractère public et pourra être 

consulté à l’adresse Internet suivante : https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-

citoyenne/assemblees-publiques-consultation/. Toute personne qui désire transmettre un commentaire 

doit donc éviter d’y insérer des informations confidentielles ou des renseignements personnels. 

 

QUE le projet de résolution peut être consulté en personne, à l’adresse mentionnée ci-dessous, du lundi 

au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 ou directement sur le site Internet à l’adresse: 

https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-citoyenne/assemblees-publiques-consultation/ : 

 

Service du greffe 

À l’attention de la greffière 

3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 430 (4e étage) 

Laval (Québec) H7T 2Z5 

 

QU’UNE copie du projet de résolution peut être obtenue en faisant une demande par courriel à l’adresse 

Reglements@laval.ca. 

 

DONNÉ À LAVAL 

Ce 17 novembre 2025 

 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 
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AVIS PUBLIC 

 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÉSOLUTION 

CE-20251112-3157 CONCERNANT UN PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE 

MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) 
 

 

AVIS PUBLIC est donné, que le comité exécutif a adopté à sa séance du 12 novembre 2025, le projet 

de résolution CE-20251112-3157 autorisant un projet particulier de construction, de modification ou 

d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) qui déroge au Règlement numéro CDU-1 concernant le Code 

de l’urbanisme de la Ville de Laval afin de ne pas exiger un nombre minimal de cases de stationnement 

pour tout usage du groupe d'usages « Activité de rassemblement (P2) » sur le lot 1 068 932 du cadastre 

du Québec, situé au 221, boulevard des Laurentides. 
 

QUE l’objet de ce projet de résolution aura pour effet de ne pas assujettir un usage du groupe d’usages 

« Activité de rassemblement (P2) » à l’obligation de fournir un nombre minimal de cases de 

stationnement à la condition qu'une demande complète et conforme de certificat d'autorisation (CA), 

visant l'aménagement de 2 cases de stationnement et de superficies végétales sur les espaces restants 

dans la cour donnant sur la rue de Berri, soit déposée avant la délivrance du certificat d'occupation (CO) 

et que ces travaux soient complétés à l'intérieur du délai de validité du CA. 

 
 

QUE la zone concernée est délimitée de la manière suivante : 
 

 
 

 

QUE le plan identifiant et illustrant cette zone peut être consulté sur le site Internet de la Ville de Laval 

à l’adresse suivante : https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-citoyenne/assemblees-

publiques-consultation/. 

 

QUE la Ville de Laval tiendra, par l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre du conseil désigné 

par le maire, une assemblée publique de consultation en mode présentiel en la salle du conseil de 

l'hôtel de ville, situé au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, Ville de Laval et en mode virtuel, par 

voie de visioconférence Teams, et ce, le 27 novembre 2025 à compter de 19 h. 
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QUE pour participer à l’assemblée publique de consultation en mode virtuel, vous devez 

obligatoirement vous inscrire en transmettant une demande à l’adresse courriel 

assemblees.urbanisme@laval.ca avant le 27 novembre 2025, en prenant soin de préciser le titre du projet 

de résolution. Le lien Teams vous sera transmis par courriel le 27 novembre 2025 avant 12 h. 

 

QU'au cours de cette assemblée publique de consultation, celui par l’intermédiaire duquel cette 

assemblée est tenue expliquera le projet de résolution et entendra les personnes et organismes qui 

désirent s'exprimer. 

 

QUE ce projet de résolution ne contient aucune disposition susceptible d'approbation référendaire. 

 

QU’à la suite de cette assemblée publique de consultation, il y aura une consultation écrite d’une durée 

de 15 jours. 

 

Toute personne qui désire transmettre des commentaires à propos de ce projet de résolution peut le faire 

par écrit à l’adresse courriel assemblees.urbanisme@laval.ca ou par la poste à l’adresse ci-dessous 

mentionnée, et ce, du 28 novembre au 12 décembre 2025 inclusivement, en prenant soin de préciser 

le titre du projet de résolution visé par le commentaire et son nom: 

 

Service de l’urbanisme 

À l’attention de madame Julie Côté 

1333, boulevard Chomedey, bureau 701 

C.P. 422, Succ. Saint-Martin 

Laval (Qc) H7V 3Z4 

 

QUE tout commentaire reçu à la suite de cette consultation écrite a un caractère public et pourra être 

consulté à l’adresse Internet suivante : https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-

citoyenne/assemblees-publiques-consultation/. Toute personne qui désire transmettre un commentaire 

doit donc éviter d’y insérer des informations confidentielles ou des renseignements personnels. 

 

QUE le projet de résolution peut être consulté en personne, à l’adresse mentionnée ci-dessous, du lundi 

au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 ou directement sur le site Internet à l’adresse: 

https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-citoyenne/assemblees-publiques-consultation/ : 

 

Service du greffe 

À l’attention de la greffière 

3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 430 (4e étage) 

Laval (Québec) H7T 2Z5 

 

QU’UNE copie du projet de résolution peut être obtenue en faisant une demande par courriel à l’adresse 

Reglements@laval.ca. 

 

DONNÉ À LAVAL 

Ce 17 novembre 2025 

 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 
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AVIS PUBLIC 

 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÉSOLUTION 

CE-20251112-3160 CONCERNANT UN PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE 

MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) 
 

 

AVIS PUBLIC est donné, que le comité exécutif a adopté à sa séance du 12 novembre 2025, le projet 

de résolution CE-20251112-3160 autorisant un projet particulier de construction, de modification ou 

d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) qui déroge au Règlement numéro CDU-1 concernant le Code 

de l’urbanisme de la Ville de Laval afin de permettre un projet intégré comprenant 3 habitations isolées 

de 6 logements sur le lot 1 267 918 du cadastre du Québec, situé au 147, chemin de l’Équerre. 

 
 

QUE l’objet de ce projet de résolution aura pour effet d’autoriser: 

 

- un projet de construction résidentiel sous forme de projet intégré; 

- une densité maximale d’occupation de 6 logements par bâtiment isolé; 

- une proportion de 40 % de surface végétale en cour avant au lieu de 50 %; 

- une aire de stationnement en cour avant; 

- une proportion de 50 % d’empiètement des cases de stationnement devant la façade 

principale au lieu de 30 %; 

- une distance minimale de 1,5 mètre entre une façade principale et une case de 

stationnement au lieu de 3 mètres ; 

aux conditions suivantes :  

- la hauteur maximale des bâtiments principaux est de 2 étages; 

- la saillie maximale d’un balcon ou d’une cour anglaise en cour arrière est de 1,5 

mètre; 

- l’aménagement de la rue privée doit se faire sur la moitié est du lot visé; 

- l’aménagement du terrain doit comprendre minimalement le maintien ou la 

plantation de 40 arbres. 

 

QUE la zone concernée est délimitée de la manière suivante : 
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QUE le plan identifiant et illustrant cette zone peut être consulté sur le site Internet de la Ville de Laval 

à l’adresse suivante : https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-citoyenne/assemblees-

publiques-consultation/. 

 

QUE la Ville de Laval tiendra, par l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre du conseil désigné 

par le maire, une assemblée publique de consultation en mode présentiel en la salle du conseil de 

l'hôtel de ville, situé au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, Ville de Laval et en mode virtuel, par 

voie de visioconférence Teams, et ce, le 27 novembre 2025 à compter de 19 h. 

 

QUE pour participer à l’assemblée publique de consultation en mode virtuel, vous devez 

obligatoirement vous inscrire en transmettant une demande à l’adresse courriel 

assemblees.urbanisme@laval.ca avant le 27 novembre 2025, en prenant soin de préciser le titre du projet 

de résolution. Le lien Teams vous sera transmis par courriel le 27 novembre 2025 avant 12 h. 

 

QU'au cours de cette assemblée publique de consultation, celui par l’intermédiaire duquel cette 

assemblée est tenue expliquera le projet de résolution et entendra les personnes et organismes qui 

désirent s'exprimer. 

 

QUE ce projet de résolution contient au moins une disposition susceptible d'approbation référendaire. 

 

QU’à la suite de cette assemblée publique de consultation, il y aura une consultation écrite d’une durée 

de 15 jours. 

 

Toute personne qui désire transmettre des commentaires à propos de ce projet de résolution peut le faire 

par écrit à l’adresse courriel assemblees.urbanisme@laval.ca ou par la poste à l’adresse ci-dessous 

mentionnée, et ce, du 28 novembre au 12 décembre 2025 inclusivement, en prenant soin de préciser 

le titre du projet de résolution visé par le commentaire et son nom: 

 

Service de l’urbanisme 

À l’attention de madame Julie Côté 

1333, boulevard Chomedey, bureau 701 

C.P. 422, Succ. Saint-Martin 

Laval (Qc) H7V 3Z4 

 

QUE tout commentaire reçu à la suite de cette consultation écrite a un caractère public et pourra être 

consulté à l’adresse Internet suivante : https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-

citoyenne/assemblees-publiques-consultation/. Toute personne qui désire transmettre un commentaire 

doit donc éviter d’y insérer des informations confidentielles ou des renseignements personnels. 

 

QUE le projet de résolution peut être consulté en personne, à l’adresse mentionnée ci-dessous, du lundi 

au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 ou directement sur le site Internet à l’adresse: 

https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-citoyenne/assemblees-publiques-consultation/ : 

 

Service du greffe 

À l’attention de la greffière 

3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 430 (4e étage) 

Laval (Québec) H7T 2Z5 

 

QU’UNE copie du projet de résolution peut être obtenue en faisant une demande par courriel à l’adresse 

Reglements@laval.ca. 

 

DONNÉ À LAVAL 

Ce 17 novembre 2025 

 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 
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AVIS DE PUBLICATION 

 

 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le comité exécutif a adopté la résolution suivante: 

 

Résolution numéro CE-20251112-3171 autorisant un projet particulier de construction, de 

modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) qui déroge au Règlement numéro CDU-

1 concernant le Code de l'urbanisme de la Ville de Laval afin d'y permettre l'opération d'un studio 

d'entraînement privé dans un local aménagé sur le lot 1 600 243 du cadastre du Québec, situé au 

912, rue Michelin. 

 

 

Approbations requises: 

 

Adoption par le comité exécutif 12 novembre 2025 

Entrée en vigueur: 12 novembre 2025 

 

¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤ 

 

AVIS est de plus donné que ladite résolution est présentement en vigueur, qu’elle est déposée au 

bureau de la greffière, au 3131, boulevard Saint-Martin, bureau 430 (4e étage), Ville de Laval, à la 

disposition et pour l'information de tous les citoyens et peut être consultée en personne à l’adresse 

mentionnée ci-dessus, du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h à 16 h 30.  

 

Une copie de cette résolution peut être obtenue en faisant une demande par courriel à l’adresse 

Reglements@laval.ca. 

 

DONNÉ À LAVAL 

CE 17 novembre 2025 

 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 
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AVIS DE PUBLICATION 

 

 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le comité exécutif a adopté la résolution suivante: 

 

Résolution numéro CE-20251112-3172 autorisant un projet particulier de construction, de 

modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) qui déroge au Règlement numéro CDU-

1 concernant le Code de l'urbanisme de la Ville de Laval afin de permettre l'usage « bar, pub et 

cabaret (5821) » du groupe d'usages « Débit de boisson (C3) » sur le lot 4 703 281 du cadastre du 

Québec, situé aux 298 et 300, boulevard Sainte-Rose. 

 

 

Approbations requises: 

 

Adoption par le comité exécutif 12 novembre 2025 

Entrée en vigueur: 12 novembre 2025 

 

¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤ 

 

AVIS est de plus donné que ladite résolution est présentement en vigueur, qu’elle est déposée au 

bureau de la greffière, au 3131, boulevard Saint-Martin, bureau 430 (4e étage), Ville de Laval, à la 

disposition et pour l'information de tous les citoyens et peut être consultée en personne à l’adresse 

mentionnée ci-dessus, du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h à 16 h 30.  

 

Une copie de cette résolution peut être obtenue en faisant une demande par courriel à l’adresse 

Reglements@laval.ca. 

 

DONNÉ À LAVAL 

CE 17 novembre 2025 

 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 
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ERRATUM - AVIS DE PUBLICATION 

 
Cet avis de publication corrigé vise à rectifier une erreur à la date d’entrée en vigueur mentionnée dans l’avis de 

publication du 6 octobre 2025. 

 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le conseil municipal a adopté le règlement suivant: 

 

 

1- Règlement numéro S.A.D.R.-1.9 modifiant le règlement numéro S.A.D.R.-1 révisant le 

schéma d'aménagement et de développement de la Ville de Laval afin d'assurer sa 

compatibilité avec le plan régional des milieux humides et hydriques et autres considérations 

environnementales. 

 

Approbations requises: 

 

Adoption par le conseil municipal: 8 juillet 2025 

Approbation du ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

19 septembre 2025 

Certificat de conformité de la Communauté métropolitaine de 

Montréal: 

19 août 2025 

Entrée en vigueur: 19 septembre 2025 

Avis de publication finale 17 novembre 2025 

 

 

 

AVIS est de plus donné que le règlement est présentement en vigueur, qu’il est déposé au bureau 

de la greffière, au 3131, boulevard Saint-Martin, bureau 430 (4e étage), Ville de Laval, à la 

disposition et pour l'information de tous les citoyens et peut être consulté en personne à l’adresse 

mentionnée ci-dessus, du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h à 16 h 30.  

 

Une copie de ces règlements peut être obtenue en faisant une demande par courriel à l’adresse 

Reglements@laval.ca. 

 

DONNÉ À LAVAL 

CE 17 novembre 2025 

 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou  

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 
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AVIS PUBLIC DU RÉSULTAT DE L’ÉLECTION 
Élection municipale du 2 novembre 2025 

 
Après avoir pris connaissance des résultats complets de l’élection, Marie-Christine 
Lefebvre, présidente d’élection, annonce par cet avis public : 
 
Que les personnes suivantes ont été proclamées élues aux postes ci-après mentionnés : 
 

MAIRE 
Stéphane Boyer 

Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 
 

CONSEILLÈRE DU DISTRICT 1  
Isabelle Piché 
Action Laval 

 CONSEILLÈRE DU DISTRICT 12 
Sandra El-Helou 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

CONSEILLÈRE DU DISTRICT 2  
Annick Senghor 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

 CONSEILLER DU DISTRICT 13 
Vasilios Karidogiannis 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

CONSEILLÈRE DU DISTRICT 3 - DUVERNAY 
Anick Brunet 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

 CONSEILLÈRE DU DISTRICT 14 
Aglaia Revelakis 
 

CONSEILLÈRE DU DISTRICT 4 – PONT-VIAU 
Christine Poirier  
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

 CONSEILLÈRE DU DISTRICT 15 
Aline Dib 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

CONSEILLÈRE DU DISTRICT 5 -  
Cecilia Macedo 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

 CONSEILLER DU DISTRICT 16 
Ray Khalil 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

CONSEILLER DU DISTRICT 6 
Martin Fiola 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

 CONSEILLER DU DISTRICT 17 
Nicholas Borne 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

CONSEILLÈRE DU DISTRICT 7 
Seta Topouzian 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

 CONSEILLER DU DISTRICT 18 
Yannick Langlois 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

CONSEILLER DU DISTRICT 8 
Pierre Brabant 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

 CONSEILLÈRE DU DISTRICT 19 
Louise Lortie 
Parti Laval – Équipe Larochelle 

CONSEILLER DU DISTRICT 9 
David De Cotis 
Action Laval  

 CONSEILLÈRE DU DISTRICT 20 
Carole St-Denis 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

CONSEILLER DU DISTRICT 10 
Sylvain Yelle 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

 CONSEILLÈRE DU DISTRICT 21 
Flavia Alexandra Novac 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

CONSEILLER DU DISTRICT 11 
Mohamed Bâ 
Mouvement lavallois – Équipe Stéphane Boyer 

 CONSEILLER DU DISTRICT 22 
Martin Vaillancourt 
Parti Laval – Équipe Larochelle 

 
Donné à Laval, ce 17 novembre 2025 
 
 
 
Marie-Christine Lefebvre, présidente d’élection 
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